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constater que la chose avait été refusée, car le 17 mai 1878, dans la discus-
sion qui s'est faite au sujet du procès de Georges firomfleld, les rapports
concernant la folie de l'accusé ont été demandés, et M. Assheton Cross, le

secrétaire d'Etat pour l'intérieur, a dit que *' toutes les communications
faites au secrétaire d'Etat dans l'affaire éiaient d'une nature 'Confidentielle
et que conséquemnsent il ne pouvait consentir à les produire." Je crois
qu'aussitôt que lès papiers qu'il reste à soumettre auront été déposés sur le

bureau de la Chambre, le besoin qu'ont les honorables députés d'avoir
des documents deviendra encore plus pressant que jamais. Us n'aimeront
oas plus les documents qu'il y a à produire que ceux qui ont^éjà été
déposés, e{ quand ils ies auront tous vus, l'honorable député de Durham-
Ouesst (M. Blake), dira : " Ce ne sont pas là du tout des documents," et il

demandera les papiers qui sont restés plies dans nos bureaux. Gomme
exemple du caractère déraisonnable des quelques unes des demandes qui
nous uut été faites, laissez-moi appeler l'attention de la Chambre sur un
seul cas. Le 17 mars, un dépu!é a proposé :

Qu'âne adresse soit présentée à Son Excellence le gouverneur général demandant un
rapport complet du procès de Thomas Scott^ accusé dé simple trahison à Béçina ; donnant
la preuve faite par la couronne et par la défense ainsi que les plaidoiries des avocats et
adresse du magistrat stipendiairé. Le rapport du procès et la. Sentence des prisonniers
qui ont subi leurs -procès à Régina pour trahison, avec la preuve faite devant la cour du

métis
pour
ur Vtmagistrat stipendiairé en vue d'obtenir l'adoucissement de la sentence, et les ploidoiries des

avocats des accusés. '
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Ces papiers se rattachant aux procès qui ont eu lieu par la suite, n'a-
vaient guère de rapport avec la cour ; mais ce que je veux établir en ce
moment, c'est que lorsqu'on a demandé une adresse à cette Chambre, le 17
mars, pour avoir ces papiers,, ils étaient déjà Sur le bureau 'depuis 48
heures. J»^ous n'avons peut-être pas l'avantage de ce côté-ci, d'entendre
tout ce qui se passe dans la Chambre, mais on peut imaginer, par cet
exemple et par quelques faits venus à notre connaissance, combien est

juste celte remarque a'un spectateur au sujet de ,çette demandf 4t dccu?
ments : -n-A—:-:,. \
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M.
voir pas

-, r-m'a bien amusé aujourd'hui, il était à tancer le gouvernement pour n'a-
produit les documents. "Ouest le journal de Louis Riel Y " Criait-il, el

chant vers Laurier. **^ Est-ce que cela est produit ?
" " Non," sonfBa Laurier.

-est devenu ftuieux parce que ce document n'était pas prodait.

Criait-il, et se pen-
" " Alors

Je pense qu'ànine période moins avancée du débat le député de Belle-
chasse (M. Amyot) a vu la^di£B.cuUé dans laquelle la Chambre se trauvés^

rait en examinant une question de ce genre, et en agissant d'awp la
doctrine que cette Chambre devait être uns cour d*apf«l ; car l'ho^àble
député a décl^j presque en propre terme^ que lui et ses amis ^talent
justifiables de traiter cette affaire comme un cas exceptionnel, vu que la
chose venait des territoires du Nord-Ouest j et l'honorable député a lu à
la Chambre une disposition de la loi prescrivant que le rapport d'un pro-
cès criminel fait dans les territoires du Nord-Ouest doit être soumis à rSi-
é«Aitir '
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M. MILLS • Attention, attention I
*^^*^^- rj-;rsf.rt¥t

M. THOMPSON (Antigonish) :* Je vais lire—vu surtout qu'un mem- /
bre de ma profession siégeant à la gauche dit ^* attention, attention "

—

deux paragraphes de la loi—celui portant sur les procès instruits dans les
terriioijes.du Nord-Ouest et celui portant sur les causes instruites dans les
aivims prbvmcffi, éf je dêmïndir^^
formulée dans l'acte de 1873, s'appliquant à toutes les provinces du Domi-
nion, prescrit :

Le juge devant qui tel accusé aura été trouvé coupable fera un rapport de la cause,
â«TMit être tranHaisan seoritaire d'Bt*t du Oanatla, pour l'information au goaTe»ettr, «t


